
ACCIDENTS DU TRAVAIL

Si le médecin traitant, que ce soit celui du patron ou de l’ouvrier, juge 
nécessaire que la patient soit traité à l’hôpital, les frais d’hospitalisation 
seront à la charge du patron.

Les frais médicaux et pharmaceutiques devront être payés en plus 
par le patron. Les médecins ou les établissements hospitaliers peuvent 
actionner directement le chef d’entreprise. Suit un tarif médical que vous 
connaissez tous sans aucun doute.

Comme vous le voyez, messieurs, ces suggestions soumises par le 
Collège des Médecins et Chirurgiens de la Province de Québec à la Com­
mission gouvernementale, suggestions toutes basées sur des résolutions 
et des voeux adoptés par les différentse sociétés médicales de la province 
et par les deux Congrès de Médecins de Langue Française de l’Amérique 
du Nord en 1920 et 1922, sont les plus complètes et les plus justes possi­
ble. Le Collège des Médecins et Chirurgiens, tout en sauvegardant les 
intérêts de ses membres, n’a pas voulu ignorer les droits acquis du patron 
et de l’ouvrier. Espérons maintenant que le gouvernement saura tenir 
compte de ces suggestions lorsqu’il s’agira pour lui de refondre la loi 
des accidents du travail de 1909. C’est là l’état actuel de la question.

Je crois qu’il est d’intérêt général que ce Congrès adopte une réso­
lution appuyant fortement ces suggestions faites par le Collège des Méde­
cins et Chirurgiens à la Commission gouvernementale.

Dr. J. E. Bélanger, M.D.

Antiphlogistine
Nos lecteurs auront constaté avec un intérêt considérable l’insertion de 

l’annonce de la Denver Chemical Mfg. Co., de New-York, dans le numéro de 
ce mois. Cette compagnie fabrique la spécialité denommée "ANTIPHLOGIS- 
TINE”, un des remèdes le plus usité du monde, et qui est préparé dans des 
laboratoires établis dans tous les centres commerciaux. Ce remède est prescrit 
journellement par des milliers de médecins dans le traitement des inflamma­
tions de petite étendue aussi que dans les conditions inflammatoires du thorax 
comme la pneumonie, la pleurésie, etc.

Les annonces de l'ANTIPHLOGISTINE sont publiées dans tous les jour­
naux médicaux d’importance dans les quatre coins du monde. Donc, nous le 
croyons vraiment utile d’attirer l’attention de nos confrères sur cette pré­
paration sérieuse, et de leur recommander vivement de se mettre au courant 
de ses qualités et de sa valeur théraputique.

Echantillonnage libéral littérature illustrée sur simple demande adres­
sée à "THE DENVER CHEMICAL MFG. CO., NEW-YORK, U.S.A.”
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